
 Secteur « Centre »   A 

Requalification des espaces publics   A1

Concept de contournement de l’ «hypercentre»  A2

Typologies et fonctionnement du «Centre»  A3

Perméabilisation de la rue de Genève  A4

a. Plateforme de la halte Chêne-Bourg CEVA- SOVACB  A5

b. Accessibilité au parking CEVA-SOVACB

Îlot F. Grison-Perréard-Peillonnex-Floquet  A6

Îlot F.-Jacquier-Rte. de Jussy-Av. du Chablais-Ch. des Deux Communes  A7

Îlot Perréard-Peillonnex-Gravière-nouvelle rue CEVA-Place de la Gare  A8

Îlot Av. E. Baud-rue Audéoud-Av. de Bel-Air- Av. F. - Grison  A8

 Zone IA ch. de la Mousse - secteur ch. de la Gravière  A9

Accessibilité à la «Voie verte» et sécurisation des franchissements  A10

 Aménagement coordonné de la «Voie verte»  A11

Secteurs d’Extension du centre  B - C    

Secteurs d’Extension Nord du centre     B

 Secteur Plateau de Bel-Air  B1

 Secteur Seymaz - Sud  B2

Secteur Seymaz - Nord  B3

Secteur d’Extension Sud du centre  (pentes de Sous-Moulin)  C

PARTIE III 
PLAN D’ACTIONS

Fiches de mesures par secteur            10



LOCALISATION DES MESURES_ Selon schéma ci-contre

 Secteur « Centre »   A 

Requalification des espaces publics   A1

Concept de contournement de l’ «hypercentre»  A2

Typologies et fonctionnement du «Centre»  A3

Perméabilisation de la rue de Genève  A4

a. Plateforme de la halte Chêne-Bourg CEVA- SOVACB_b. Accessibilité au parking CEVA-SOVACB  A5

Îlot F. Grison-Perréard-Peillonnex-Floquet  A6

Îlot F.-Jacquier-Rte. de Jussy-Av. du Chablais-Ch. des Deux Communes  A7

Îlot Perréard-Peillonnex-Gravière-nouvelle rue CEVA-Place de la Gare  A8

Îlot Av. E. Baud-rue Audéoud-Av. de Bel-Air- Av. F. - Grison  A8

 Zone IA ch. de la Mousse - secteur ch. de la Gravière  A9

Accessibilité à la «Voie verte» et sécurisation des franchissements  A10

 Aménagement coordonné de la «Voie verte»  A11

Secteurs d’Extension du centre  B - C    

Secteurs d’Extension Nord du centre     B

 Secteur Plateau de Bel-Air  B1

 Secteur Seymaz - Sud  B2

Secteur Seymaz - Nord  B3

Secteur d’Extension Sud du centre  (pentes de Sous-Moulin)  C

Plan d'actions - 9   Fiches de mesures par secteur Secteurs  A-B-C

SITE D’IMPORTANCE MAJEURE

 Plateforme de la halte Chêne-Bourg CEVA- SOVACB et accessibilité au parking CEVA-SOVACB     A5

SITES PRIORITAIRES

Requalification des espaces publics     A1

Concept de contournement de l’ «hypercentre»    A2

Typologies et fonctionnement du «centre»    A3

Perméabilisation de la rue de Genève    A4

Secteur Plateau de Bel-Air    B1

Secteur Seymaz - Sud    B2

Zone IA ch. de la Mousse - secteur ch. de la Gravière    A9

Îlot F. Grison-Perréard-Peillonnex-Floquet    A6

Îlot F.Jacquier-Rte. de Jussy-Av. du Chablais-Ch. des Deux Communes    A7

Îlot Perréard-Peillonnex-Gravière-nouvelle rue CEVA-Place de la Gare    A8

Îlot Baud-Audéoud-Bel-Air- F. Grison    A8

 Accessibilité à la «Voie verte» et sécurisation des franchissements  A10

Aménagement coordonné de la «Voie verte»  A11

   SITES NON PRIORITAIRES

Secteur Seymaz - Nord    B3

Secteur d’Extension Sud du centre  (pentes de Sous-Moulin)      C
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Mesures engagées

-    PDMD Thônex-Chêne-Bourg: légalisé en juin 2008.
-    Plan directeur communal de Thônex: adopté le 06.05.09. 
-    Plan directeur de Chêne-Bougeries: à l’étude.
-    Ilot F.-Jacquier : projet de loi d’extension de la zone D3 en cours, PLQ à élaborer.
-    Projets de tranchée CEVA, SOVACB et PDQ MICA : légalisés ; PLQ Ilot-Sud CEVA: à légaliser.

Mesures préalables

Harmonisation de l’aff ectation et du régime de zones du «Centre».
Coordination avec l’Etat et entre communes des Trois-Chêne pour le fonctionnement et la 
hiérarchie du réseau routier et des TC.

Type d’opération à entreprendre

- Reprise des études d’îlots F. Grison et F. Jacquier, datant de 2000, 2002 et 2005.  
- Autres îlots: établissement de nouveaux PLQ.
- Etude de «Requalifi cation des espaces publics du centre et des axes structurants», comprenant 

la Place de la gare et l’échangeur de transports. 

Contraintes, confl its, intérêts en présence

Pesée d’intérêts et négociatons pour les opérations complexes telles que CEVA-SOVACB.
Information publique à assurer sur le masterplan CEVA-SOVACB et sur les autres projets y liés.
Concertations intercommunales et avec l’Etat autour du projet CEVA-SOVACB, du projet MICA,  
des « points chauds » liés à la circulation et des plans d’actions des secteurs à cheval entre 
communes.

A

134

Fig. 1

Front sud de la rue de Genève.

 Secteur classé en zone 4B protégée, avec 

constructions contigües datant

de la période sarde 

 









Eff et attendu pour le développement durable

Amélioration générale de la qualité du cadre de vie au centre et dans les quartiers. 
Diminution des coûts d’assainissement des nuisances dues au bruit.

Type d’opération à entreprendre

- Projet pour les espaces publics à organiser par concours ou par mandat d’étude. Devis.
- Tests in situ suivis de réalisation pour les dispositifs de modération du trafi c et pour les 

carrefours.
- Négociations avec l’Etat, avec les responsables CEVA-SOVACB et intercommunales.

Mesures engagées et à engager

- Masterplan CEVA-SOVACB : étude urbanistique terminée en 2007.
-  PDMD: légalisé en juin 2008.
-  PDQ MICA:  étude technique prévue pour le nœud barreau MICA-Av. Mirany-Av. Bel-Air, à 

élaborer.
-  Etudes localisées à peaufi ner et/ou à élaborer: circulations multimodales sur rue F. -Jacquier, 

projet défi nitif pour la plateforme CEVA-SOVACB, raccordements entre voies d’accès par 
modes doux à MICA, détail du ch. de la Mousse, étude pour le stationnement secteur Nord.

-  Réaménagement de l’Av. de Thônex: coordinations aux PLQ du projet d’élargissement, 
amélioration du fonctionnement des carrefours rue de Genève et Av. Petit-Senn.

Contraintes, confl its, intérêts en présenceContraintes, confl its, intérêts en présence

- Information de la population sur les grands projets à assurer par l’Etat.
- Négociations et partenariats avec les opérateurs privés et avec l’Etat à prévoir pour le 

fi nancement des aménagements à réaliser. 

Autres références / IllustrationsAutres références / Illustrations

Instances concernées

Commune : Conseil administratif et 
diff érentes commissions du Conseil 
municipal.
Etat: DGAT, DGM
Propriétaires
Communes voisines

Echéances

Rte. Malagnou, hypercentre et rue de 
Genève : prioritaires
Etudes et négociations: court-terme.
Autres :  moyen à long terme

A1

Fig. 3

Etat actuel des espaces publics 

A gauche, Place de la gare vers l’Est.

A droite, Place de la gare vers le Sud, 

Av. F.A. Grison- rue Peillonnex 

Fig.2

Exemples d’aménagements de zone de rencontre 

et en domaine public: plantations, matériaux, 

ambiance, mobilier urbain.
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Rue Peillonnex

Rue Perréard

Rue Floquet Av. F. Grison

Rue de Genève Base légale

Objectifs du PDCn

1.4,  1.5, 1.8, 2.1, 2.11 2.12,  2.15, 4.3, 4.4, 5.3 
Fiches PDCn

1.01, 2.01,4.03, 3.05
Zone 

D4A, 4BP

Constat

Ilot à proximité directe de la future halte CEVA recelant un potentiel à bâtir important, dont 
l’occupation actuelle (bâtiments de l’ancien bourg et villas, ateliers, jardins) ne correspond pas 
à la vocation de la zone d’immeubles : une réactivation du projet prévu et des potentiels du site 
est préconisée, avec mise à jour de l’étude de variantes d’aménagement établie en 2004-2005.
Il s’agit d’un PLQ prioritaire pour l’aménagement communal.

Objectifs

Réaliser les potentiels à bâtir mis en attente par le projet CEVA-SOVACB.

 Veiller à une densifi cation sensible et diversifi ée qui tienne compte de la valeur historique 
du quartier et de la proximité directe de la future halte CEVA et de l’échangeur TC. 

  Augmenter l’off re de logements et d’emplois au centre.

 Appliquer le principe de mixité d’aff ectations, sociale et générationnelle. 

 Restructurer la forme urbaine, en particulier mettre en valeur le front sur l’Av. F. Grison.

  Garantir au centre un équilibre entre espaces publics et/ou verts et programme bâti.

 Requalifi er l’espace public attenant.

 Promouvoir des quartiers durables et des réalisations de grande qualité.

Principe

Revaloriser le centre de Chêne-Bourg en opérant une reconversion qualifi ée.

Mesures

 Etude: mettre à jour le projet de PDL et établir des variantes en accord avec les objectifs 
actuels de la planifi cation cantonale et communale.  Etablir le PLQ.

 Zone: maintenir le régime de zone;  au besoin autoriser un IUS supérieur justifi é par la 
proximité directe de la halte CEVA et des TC,  conditionné à une qualité de réalisation. 

Cahier des charges du futur projet:

 PLQ: réaliser les soldes à bâtir en concertant les propriétaires autour d’un projet viable. 
Viser 70% ou plus des SBP pour le logement. Autoriser des programmes d’activités et des 
équipements de quartier compatibles avec le logement.

 Valoriser le front sur l’Av. F. Grison, « vitrine » du centre et lien entre Vieux-Bourg et Place de 
la gare:  continuité de plain-pied des commerces et des services depuis la rue de Genève, 
défi nition d’un retrait de front, renforcement de l’arborisation, entre autre («Espace-rue»). 

 Traiter les fronts en vis-à-vis de façon à éviter les eff ets négatifs d’une « rue-corridor ». 

 Garantir des gabarits suffi  sants à la requalifi cation multimodale de l’espace public, aux 
transitions public-privé  et à l’aménagement du «poumon vert» en coeur d’îlot.  Aménager 
les perméabilités visuelles et de passage du PDMD.

 Conduire l’ensemble des opérations et de choix de façon à garantir l’intérêt public.

A6   Îlot Grison-Perréard-Peillonnex-Floquet

Localisation

ÎLOT GRISON-PERRÉARD-PEILLONNEX-FLOQUET 

REGIME DES ZONES, ETAT ACTUEL ET FUTUR

Zone D4A

Zone 4B protégée

Zone D3

Zone 4B

Zone FE

Zone IA

Zone V

Périmètre d’îlot soumis à mise à jour et à PLQ

Etat actuel 

156

©
20

08
 M

IC
RO

SO
FT

 C
O

RP
O

RA
TI

O
N

  ©
20

08
 IG

N
  ©

20
08

 B
LO

M



Type d’opération à entreprendre

- PLQ précédé d’une étude et de négociations avec les propriétaires. Projet à coordonner aux 
autres densifi cations du «Centre» et à la requalifi cation des espaces publics (court terme).

Eff et attendu pour le développement durable

Augmentation de l’off re de logements et d’emplois au «Centre», coordonnée à l’amélioration 
des qualités de l’espace public et au maintien d’espaces verts au centre-ville.

A6
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Av. F.-A. Grison: à gauche, front à redéfi nir par le futur PLQ

Priorité-échéance

Prioritaire (hypercentre)

Contraintes, confl its,

intérêts en présence

Utilisation du sol fi nale à négocier, 
avec l’Etat, droits à bâtir à regrouper, 
propriétaires à consulter.

Instances concernées

Commune, propriétaires.
Etat (DT, DGM)

ILOT GRISON-PERREARD-PEILLONNEX-FLOQUET 

Bâtiments existants

Parc Floquet  

Plantations existantes /nouvelles 

Périmètre de Zone 4B protégée

Tramway existant

Parcellaire existant: remembrements à prévoir

PROPOSITIONS du PDMD

Perméabilités  visuelles et de passage à assurer

servitudes à négocier (position indicative)

Aires vertes à réaménager (emprise indicative)

PROPOSITIONS du PDCom

Périmètre de projet et de futur PLQ à établir

Périmètre d’étude élargi aux espaces publics

Nouvel alignement sur l’Av. F. Grison: retrait de 

front avec aff ectations de commerce et service 

Transitions sur rue à aménager:  

terrasses, plantations, mobilité douce

Gabarits potentiels à réviser (indicatifs): 

étude de variantes à mettre à jour

Parc Floquet
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Constat

L’îlot, situé à cheval entre les territoires de Thônex et de Chêne-Bourg, se trouve à proximité 
directe de la future halte CEVA et des TC. L’ocuppation (villas, ateliers, station de service, etc.) et 
son régime de zone actuels ne correspondent pas à la vocation centrale. Le site a fait l’objet d’un 
projet de loi pour étendre la zone D3 (projet de modifi cation des limites de zones N° 29534-
512-537, DT, 2006), en procédure d’adoption. L’aménagement de détail (PLQ) est à coordonner 
au projet CEVA-SOVACB (fi che A5), aux autres mesures du PDCom, aux décisions relatives à 
la hiérarchie du réseau routier et à la desserte TC. Il s’agit d’un site et d’un PLQ prioritaires de 
l’aménagement communal et intercommunal.

Objectifs

 Réaliser les potentiels à bâtir du site et créer de nouveaux logements et emplois.

 Valoriser le centre (inter)communal en améliorant l’intégration de ce secteur.

 Harmoniser le régime de zone en correspondance avec celui du «Centre».

 Restructurer la forme urbaine et mettre en valeur les fronts sur la rue F.-Jacquier et sur la 
route de Jussy.

 Renforcer le réseau «vert» communal et régional; concrétiser les mesures du PDMD.

 Pour la rue F. - Jacquier:
- préserver son caractère de rue de quartier et du centre,
- canaliser les fl ux motorisés en fonction de sa capacité actuelle et mieux équilibrer 

le réseau intercommunal; cas échéant, établir un projet d’avenue urbaine (gabarits 
suffi  sants à une mixité d’usages de la rue, requalifi cation par l’arborisation en rangée, par 
les transitions privé-public, traversées et accès sécurisés, etc.).

- résoudre la traversée de la rue de Genève à l’échelle intercommunale (voir fi ches A1, A3) 
en valorisant les qualités de l’espace public ainsi que les mobilités douces.

 Assurer la réalisation d’un quartier durable et d’espaces verts suffi  sants en «coeur d’îlot».

Principe .
Renforcer le centre des Trois-Chêne en intégrant l’îlot au centre-ville.

Mesures

 Etude: mettre à jour l’étude de variantes en accord avec les objectifs actuels de la 
planifi cation cantonale et communale. Etablir et légaliser le PLQ. 

 Zone: supprimer l’aff ectation industrielle-artisanale existante. Légaliser la zone D3 à 
aff ectation mixte décidée par les Communes. 

 Coordonner études et plan d’actions des PDCom et autres inhérents au secteur concerné.

Cahier des charges du futur projet : 

   Viser un quota minimum de 70% des SBP pour le logement.

A7 Îlot Jacquier - Jussy-Chablais-Deux Communes

Localisation

Etat actuel 

THÔNEX

Etat futur

THÔNEX

ILOT rue F. JACQUIER - rte. de JUSSY, rue du 

CHABLAIS, ch. des DEUX-COMMUNES 

REGIME DES ZONES,  ETAT ACTUEL ET ETAT  FUTUR

Zone D3

Zone IA

Zone D IA 

Zone D4A

Zone V

Zone FE

Aire verte projetée - zone à défi nir

Périmètre îlot

Limite communale 
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Base légale

Objectifs du PDCn

1.4,  1.5, 1.8, 2.1, 2.11 2.12,  2.15, 4.3, 4.4, 5.3 
Fiches PDCn

1.01, 2.01,4.03, 3.05
Zone

IA, V, 5, D4A

Priorités-échéances

Etudes de détail : court terme
MZ et PLQ îlot:  prioritaires

Instances concernées:

Communes, propriétaires.
Etat (DGAT, DGM).
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 Fronts des rues F.  Jacquier et Rte. de Jussy:  éviter des eff ets de «rue corridor» et protéger les 
habitations des nuisances dues à une circulation motorisée augmentée. Veiller au choix d’une 
forme urbaine adéquate à l’habitation. Promouvoir la continuité des activités commerciales 
et d’échange de plain-pied, renforcer l’arborisation d’avenue et aménager des transitions 
public-privé suffi  santes. Négocier les contreparties en cas d’atteinte aux droits à bâtir pour 
modifi cation de la voirie - alignements, retraits de fronts-.

 PDMD: réaliser les cheminements par modes doux prévus par le PDMD, par le projet de «Voie 
verte». Réaliser la «continuité verte» à travers l’îlot souhaitée par les communes entre le site 
de Marcelly et le parc de l’Ancienne-Mairie. Aménager un square de quartier.

 Tunnel sous rue de Genève (coordination intercommunale et Etat): la Commune de 
Chêne-Bourg ne souhaite pas la réalisation d’un dispositif de dénivelé traversant la rue de 
Genève. Elle propose une répartition équitable des fl ux motorisés entre les rues F. Jacquier et 
l’Av. Tronchet. Des études de détail sont à prévoir selon les décisions qui seront prises (fi ches 
A4, A1, G1, projet de PDCom de Thônex).

 Etablir un projet cohérent pour l’axe ch. de la Gravière, rue F. Jacquier, Av. de Thônex, 

noeud Petit-Senn, jonction autoroutière: intégrer les aménagements des espaces publics 
entre eux, résoudre les circulations et les accès-sorties du site CEVA-SOVACB, intégrer la 
multimodalité aux rues concernées, résoudre le stationnement, défi nir les aménagements 
des perméabilités de vue et de passage du PDMD et redéfi nir le rapport entre fronts. 

 Intégrer aux futurs projets privés les aménagements des espaces publics attenants. 

 Conduire l’ensemble des choix et des opérations de façon à garantir l’intérêt public.

Type d’opération à entreprendre

- Légalisation de la MZ prévue, mise à jour de l’étude des variantes et établissement du PLQ. 
- Etude globale de l’axe ch. de la Gravière-nouvelle jonction autoroutière (fi che A1).
- Négociations avec les propriétaires, avec l’Etat et intercommunales à poursuivre.

Mesures engagées (conventions, études, autres)
Etude urbanistique avant mise à jour du PDCn 2006, approbation de la zone par les communes.

Eff et attendu pour le développement durable

- Amélioration générale de l’off re au centre, augmentation des nuisances bruit-air.

Contraintes, confl its, intérêts en présence

Hiérarchie du réseau routier, traversées de la rue de Genève, accès au site CEVA: solutions à 
coordonner entre Communes et avec l’Etat (DGM notamment).

A7
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Fig. 26

Projet «Espace-rue», proposition bureau ADR.

En jaune, secteur concerné. 

En vert, liaisons à étudier. 

ÎLOT rue F. JACQUIER- rte. de JUSSY-

rue du CHABLAIS - ch. des DEUX COMMUNES 

Bâtiments existants

Arborisation existante/nouvelle sur rue

Parcellaire existant

PROPOSITIONS du PDMD

Perméabilités  visuelles et de passage à aménager

(indicatives)

Aires vertes et square à aménager (indicatives)

PROPOSITIONS du PDCom

PLQ à établir_périmètre intercommunal

Périmètre d’étude élargi (indicatif)

Front sur rue F. Jacquier: position à redéfi nir

 (indicatif)

Transitions sur rue à aménager (indicatif)

Gabarits potentiels (indicatifs)

Noeuds à réaménager, voir fi ches A1 à A5 

Limite entre Chêne-Bourg et Thônex
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Square de 
quartier

masterplan CEVA-SOVACB



Constat

Avec une situation exceptionnelle, respectivement sur Place de la gare et sur esplanade CEVA-
SOVACB, ces terrains recèlent un potentiel non entièrement exploité en regard des droits à 
bâtir de leurs PLQ, datant de plus de 15 ans.  Ne correspondant pas entièrement aux objectifs 
de la zone de développement et à proximité directe de la gare et des TC, une réactivation, 
voire une révision des soldes à bâtir est préconisée pour les deux îlots. Projet prioritaire pour 
l’aménagement communal.

Objectifs

 Densifi er et valoriser le centre en accord avec les objectifs de la planifi cation communale 
et cantonale actuelle: réaliser les soldes à bâtir sous-exploités afi n de créer de nouveaux 
logements et emplois.  Au besoin, réviser le régime de zone.

Restructurer la forme urbaine, en particulier requalifi er les fronts de la Place de la gare.

 Améliorer l’accessibilité à la gare par modes doux: réaliser les mesures du PDMD.

 Améliorer, si possible augmenter les surfaces vertes en «cœur d’îlot».

 Modérer la circulation motorisée autour des îlots (fi ches A1 à A5), gérer les accès et le 
stationnement. Atténuer les nuisances.

Principe

Renforcer et requalifi er les fronts autour de la Place de la gare. 

Base légale

Objectifs du PDCn

1.4,  1.5, 1.8, 2.1, 2.11 2.12,  2.15, 4.3, 4.4, 5.3 
Fiches PDCn

 1.01, 2.01,4.03, 3.05
Zone

D3

Priorité-échéance

Court-terme (hypercentre).

Contraintes, confl its, intérêts en 

présence

PLQ anciens, masterplan CEVA-SOVACB 
non encore présenté à la population, 
coordination obligatoire entre études 
d’espaces publics CEVA et espaces publics 
communaux pour le «nouveau centre et les 
axes structurants (PDCom).

Instances concernées

Commune, propriétaires.
Etat (DGAT, DGM).
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Place et 
esplanade
de la Gare

Emplacement de la future « Voie Verte»

Rue Pérreard

Rue Peillonnex
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Future rue de la gare

Localisation

Localisation

Av. Baud

Av. F.A. Grison

Rue Audéoud

Voie Verte

Place
 de la Gare

Av. de Bel-A
ir

ÎLOT PERRÉARD-PEILLONNEX-ch. de la GRAVIÈRE-

RUE CEVA-PLACE DE LA GARE et E. BAUD-AUDÉOUD-

AV. DE BEL-AIR-F. GRISON 

REGIME DES ZONES, ETAT ACTUEL 

Zone D3

Zone D4A

Zone 4B protégée

Zone 4B

Zone IA

Zone FE

Zone V

Périmètre d’îlot à densifi er (PLQ)

Etat actuel 

A8    Îlot Perréard-Peillonnex-ch. de la Gravière-rue CEVA-Place de la Gare &            
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            Îlot E. Baud-Audéoud-Bel-Air-Grison A8

Mesures

 PLQ : entreprendre les études de mise à jour des PLQ datant de plus de 15 ans et/ou avec 
solde à bâtir sous-exploité. Augmenter au besoin les droits à bâtir actuels. Considérer les 
projets comme prioritaires. 

 Etudes: élaborer de nouvelles variantes de projet avec des formes urbaines claires et/ou 
emblématiques autour de la Place de la gare. Coordonner projets d’îlots et projet CEVA-
SOVACB.

 Mobilités: négocier avec les propriétaires concernés les servitudes afi n d’aménager les 
passages inter-quartiers proposés par le PDCom, par le PDMD et par le masterplan CEVA-
SOVACB. 

 Nature: renforcer et augmenter les espaces verts en coeur d’îlot par des plantations le 
long des chemins, par la revalorisation des squares existants et par de nouvelles surfaces 
extérieures.

 Modérer la circulation autour des îlots habités selon les fi ches A1 à A5.

 Préserver et améliorer la continuité de plain-pied commerciale, d’échange, d’off re de services 
et d’animation autour de la Place de gare. Maintenir, si possible, les activités existantes 
caractéristiques du site -bricolage, brocante, garden-center, activités socioculturelles, etc.-

 Conduire l’ensemble des choix de façon à garantir l’intérêt public.

Type d’opération à entreprendre

- Etudes de variantes pour les deux îlots. 
- Etablissement de nouveaux PLQ. Coordination préalable avec l’Etat.
- Négociations avec les propriétaires: projets, servitudes, autres. 
- Consultation de la Fondation communale pour le logement. 

Mesures engagées et à engager

PDMD: légalisé.
Projet CEVA-SOVACB: loi de MZ en cours. PLQ N° 25’595 et N°28’358 en cours d’étude.

Eff et attendu pour le développement durable

Amélioration du cadre de vie et de l’off re au centre.
Meilleure intégration entre quartiers et de ceux-ci au centre.
Projets valorisant la Place de la gare comme espace public majeur.
Hiérarchisation entre Place de la gare et future Place de la Gravière.

ÎLOTS rues PERRÉARD-PEILLONNEX-ch. de la

GRAVIÈRE-rue CEVA-PLACE DE LA GARE ET Av. E.

BAUD-rue AUDÉOUD-av. de BEL-AIR-Av. F. GRISON 

 

Bâtiments existants

Plantations existantes

Espaces verts  (indicatifs)

Projet de «Voie verte»

Tramway

Parcellaire existant

PROPOSITIONS du PDMD

Perméabilités  visuelles et passages à aménager

(indicatifs)

PROPOSITIONS du PDCom 

Périmètres de PLQ à réétudier

Périmètre d’étude élargi 

Potentiels à bâtir identifi és: densités 

et fronts à redéfi nir

Noeud à améliorer et à réaménager

Place de la gare: espace public majeur

à revaloriser  

Future Place de la Gravière à aménager

Fronts à renforcer 
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Constat

Tête ouest de la zone IA du ch. de la Mousse, ce secteur est actuellement occupé par des villas, 
par des ateliers et par l’usine Rolex. Il présente un potentiel à bâtir important sous-exploité  et 
une situation exceptionnelle en vis-à-vis de la future gare. Il s’agit ainsi d’un secteur appelé à 
se développer.  

Objectifs

 Valoriser la zone IA du ch. de la Mousse et défi nir sa vocation et son aff ectation futures: 
mixte avec activités et logements ou monofonctionnelle -industrie et artisanat-.

 Intégrer le quartier au «Centre» et assurer une complémentarité de l’off re programmatique. 
Compenser le délogement de l’artisanat du site CEVA-SOVACB par l’accueil de nouvelles 
entreprises, si possible sur d’autres sites du territoire communal ou intercommunal.

 Réaliser le potentiel à bâtir sous-exploité du secteur. Vérifi er selon les aff ectations décidées, 
l’avantage ou non de faire recours à des PLQ par une mise en zone de développement.

 Maîtriser les circulations et le parcage, notamment l’accès Est du parking de la future gare 
CEVA depuis le ch. de la Gravière. Au besoin, redéfi nir le gabarit de la voirie afi n d’améliorer 
les fonctionnalités rattachées à la circulation (fi ches A1-A5).

 Valoriser le tronçon de future «Voie verte», aménager les raccords de cheminements et 
traversées prévus de façon à assurer les liens inter-quartiers prévus par le PDMD. 

Principe

Activer la densifi cation non achevée, voire la reconversion du secteur et y promouvoir des 
activités innovatrices complémentaires de celles existantes, en accord avec les développement 
CEVA-SOVACB et du nouveau «Centre».

Mesures

Zone. Vérifi er la zone (mixte ou IA) ainsi que la pertinence ou non de déclasser la zone IA en 
zone de développement. 

Appliquer une politique prospective de l’emploi visant le maintien d’une part des activités 
compatibles avec le logement sur le territoire communal: promouvoir les activités dites 
«propres» -pme tertiaires, nouvelles technologies, instituts, laboratoires, etc., compatibles 
avec le  «Centre».

Qualités. Encourager la réalisation de bâtiments et installations de qualité, améliorer les 
accès et le stationnement et prendre des mesures pour protéger l’environnement (sites 
pollués à assainir, plans de mobilité des entreprises, etc.).

  Mobilités. Réaliser les cheminements prévus par le PDMD et par le PDCom (fi ches A, fi ches 
B). Négocier les droits de passage du PDMD et du projet «Voie verte».

  Bâti. Défi nir les besoins et les dispositifs d’accès, de parcage, etc., sur ch. de la Gravière. Au 
besoin, légaliser une nouvelle position pour les fronts bâtis -alignement-.

Ch. de la Gravière
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Objectifs du PDCn 
2.12, 4.3, 4.4, 5.3
Fiches PDCn

2.01, 2.02, 2.03, 3.05
Zone

IA

A9    Zone IA du ch. de la Mousse - Secteur du ch. de la Gravière

Localisation
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ZONE IA du CH. DE LA MOUSSE

SECTEUR GRAVIÈRE

REGIME DES ZONES, ETAT ACTUEL ET ETAT FUTUR

Zone IA

Mise en zone  de développement IA 

proposée, à vérifi er

Zone FE

Zone V

Périmètre du secteur d’étude

Limite communale 

Etat futur proposé

Etat actuel
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Instances concernées

Communes de Chêne-Bourg et de Thônex, 
Etat-DGM, DT
Agenda 21

Priorité-échéance

Court à moyen terme

A9
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Mettre en œuvre un concept énergétique et un plan de mobilité pour les entreprises en 
tenant compte des propositions de l’Agenda 21. 

Zone IA du Chemin de la Mousse. Coordonner à l’échelle intercommunale et avec l’Etat 
les mesures prises par les PDCom de Thônex et de Chêne-Bourg pour la zone, ainsi que les 
respectives politiques de maintien de l’emploi sur le territoire des deux communes.

Dans le cadre de futures mise en valeur, assurer l’assainissement des sites pollués identifi és.

 

Eff et attendu pour le développement durable

- Maintien d’une part d’activités sur territoire communal, promotion de nouvelles activités. 
- Promotion des mobilités douces avec renforcement des liens inter-quartiers. 
- Amélioration générale de la qualité du cadre de vie et des liens entreprises-Commune.

Type d’opération à entreprendre

- Etude de l’axe ch. de la Gravière-rue F. Jacquier- Av. de Thônex (fi che A1).
-     Etude de détail des carrefours sur ch. de la Gravière et sur ch. de la Mousse, défi nition des 

accès au parking de la future gare, étude des gabarits et des fonctionnalités du secteur.
- Coordination avec l’Etat (DGAT, DGM), respectivement avec la Commune de Thônex: projet 

CEVA-SOVACB, mesures pour les circulations et pour la zone, relocalisation éventuelle 
d’entreprises à proximité, etc.

- Entreprises et propriétaires du site: négociations des servitudes liées au PDMD et au projet 
de «Voie verte», activation du potentiel à bâtir, plans de mobilité.  

Contraintes, confl its, intérêts en présence

Coordination Commune-Etat pour les solutions d’accès au parking CEVA-SOVACB.
Coordination avec la Commune de Thônex (circulations, carrefours, zone IA, autres). 
Politique envers les entreprises à élaborer, à harmoniser aux échelles communale, 
intercommunale, cantonale et éventuellement régionale.
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FUTURE 
PLACE DE LA 
GRAVIERE ET 
ACCES AU 
PARKING CEVA

SITE ROLEX

ZONE IA du CH. DE LA MOUSSE 

SECTEUR GRAVIERE 

Bâtiments existants  

Parcellaire existant

Tracé CEVA (enterré)

PROPOSITIONS du PDMD

Perméabilités  visuelles et de passage

à aménager (indicatives)

PROPOSITIONS du PROJET DE «VOIE VERTE»

Tracé de la future «Voie verte»

«Voie verte»: servitudes d’alignement

Nouvelles plantations (indicatives)

PROPOSITIONS du PDCom

Périmètre d’étude/ de mise à jour de la zone

Périmètre d’étude élargi

Potentiels à bâtir à réévaluer (indicatifs)

Potentiels à bâtir sous-exploités (non exhaustifs) 

Franchissement de la rue par la «Voie verte»

Noeud à réaménager, à requalifi er - accès -CEVA

Fonctionnalités de la circulation à vérifi er

Front principal: position à vérifi er, à redéfi nir

Arborisation et transitions à compléter

Limite communale



Constat

Identifi cation 

Du point de vue des mobilités douces, la «Voie verte» peut s’inscrire comme futur axe 
structurant d’un réseau de cheminements à l’échelle de la région. L ’ensemble de connexions 
proposé ci-dessus a été élaboré en tenant compte des besoins des diff érents utilisateurs, ceci 
afi n de pouvoir jouer plusieurs rôles:
- cheminement sûr vers les écoles primaires depuis les quartiers voisins,
- accès aux établissements d’enseignement secondaire depuis les arrêts de tram et les 

quartiers voisins,
- accès aux lieux de travail,
- accès direct à la future halte CEVA-Chêne-Bourg,
- création d’habitat et de cheminements pour la petite faune,
- itinéraire de promenade de grande qualité, liant centre-ville et lac. 

Un ensemble de mesures subsidiaires doit cependant être proposé afi n d’intégrer
véritablement la «Voie verte» dans le site et faciliter son utilisation à Chêne-Bourg.

Localisation: 

Selon trois séquences distinctes à Chêne-Bourg:
- Vallon de la Seymaz : le dénivelé, la présence d’une rivière, sa vocation de pénétrante 

naturelle et de site de promenade constitue un événement sur le parcours. Le futur 
ouvrage de franchissement pour la liaison CEVA se fera en voie partiellement ouverte sur 
une longueur de 50 m afi n de conserver l’ouverture du vallon et mettre en valeur la qualité 
patrimoniale et paysagère du site.

- Site de la future halte CEVA-Chêne-Bourg: larges emprises ferroviaires provoquant le 
report du parcours en chicane vers le Nord.

-   Chemin de la Gravière- limite communale avec Thônex: ligne sinueuse d’une largeur fi xe 
d’environ 15 m.

 Objectif

Assurer à tous les usagers des traversées de la «Voie verte» fonctionnelles et sécurisées.

PROJET DE «VOIE VERTE» GESTION DES 

FRANCHISSEMENTS TIM-MD-SEYMAZ

Plan d’identifi cation des croisements 

Propositions

A10   Accessibilité à la «Voie verte» et sécurisation des franchissements
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CEVA et Voie verte:
Circulation verticale par 
MD à créer/ nuisances et 
sécurité à maîtriser/ options 
à coordonner

 Seymaz

Instances concernées

Commune de Chêne-Bourg : Conseil 
administratif, Commission Aménagement 
et Environnement , Commission Travaux, 
Commission Sécurité et prévention
Communes de Thônex, de Chêne-Bougeries
de Genève, France voisine.
Etat : DGNP, DGM, DT
Direction du projet CEVA - DCTI
Propriétaires : Commune de Chêne-Bourg, 
Etat, CFF, bordiers privés, autres.



Principes d’aménagement

Les principes suivants ont été retenus pour les franchissements de voiries:
- maintien/ rétablissement des trottoirs le long des axes traversés.
- dispositif de ralentissement pour les deux-roues (chicane, bandes rugueuses): un 

aménagement destiné à ralentir le trafi c deux-roues circulant sur la «Voie verte» est 
indispensable à l’abord des carrefours pour des raisons de sécurité.

- pas de changement de gabarit de la «Voie verte» à l’abord des croisements: une zone 
de confl it limitée est plus sûre pour les usagers des mobilités douces étant donné que 
l’attention des automobilistes est concentrée sur ce tronçon précis.

- mise en oeuvre d’un seuil (de type «standard», avec rampes de 1.0 m, ou adapté aux 
circulations TC, c’est-à-dire avec rampes de 3.5 m)

- jeu de bandes de ralentissement, attirant l’attention des automobilistes sur l’intersection
- mise en oeuvre d’une signalisation lumineuse selon les charges de trafi c 
- continuité visuelle de la route: sur le réseau secondaire, le trafi c automobile est prioritaire 
- continuité visuelle de la «Voie verte», signalant plus fortement aux automobilistes la 

présence d’usagers vulnérables et favorisant la modération de trafi c.

A10

165

Mesures-cadre

Du point de vue des mobilités douces, les mesures peuvent être classées en trois groupes:

 Constituer un réseau:

 Connecter la «Voie verte» aux équipements publics, quartiers et promenades existantes 
afi n de rendre l’accès à la «Voie verte» attractif et multiplier le nombre d’itinéraires. Un accès 
vertical aisé est à assurer à proximité de la Seymaz: rampes, escaliers ou autres. 

Mettre à disposition des équipements et des infrastructures adaptées:

 Une off re de dispositifs et mobilier urbain bien planifi ée, de qualité, favorisera la part 
modale du vélo et de la marche et augmentera l’attractivité de la gare CEVA-Chêne-Bourg.

Sécuriser les traversées piétonnes:  élaborer un projet de détail et fi xer des règles de 

priorité, communiquées et signalées de façon simple.

Mesures d’application

Réaliser des connexions piétonnes & deux-roues sûres

 Lors de la connexion d’un cheminement destiné aux mobilités douces sur la «Voie verte», 
en particulier de sa piste cyclable, une attention particulière sera portée à la sécurité des 
usagers: priorités, identifi cation des usages, revêtements spéciaux, etc.  

   
Ensemble de liaisons déterminé à créer et services aux usagers

 Les futures liaisons (notamment entre les immeubles du projet SOVACB) devront viser à 
former un réseau permettant une accessibilité aisée à la «Voie verte», créant de véritables 
parcours de promenade en direction du Nord et du Sud et off rant la possibilité de recharger 
les vélos électriques (bornes) et de les stocker en toute sécurité à la gare (station-vélos): 
nombre, emplacement et détail à défi nir. 

Franchissements de voiries

- Passage piétons avec trottoirs abaissés ou, de préférence, seuil - signale de façon 
plus marquée la présence d’usagers vulnérables, permet de modérer le trafi c par eff et 
ralentisseur, etc.-.
-  Intégrer les contraintes liées au trafi c automobile et aux TC -éviter des seuils aux rampes 
trop abruptes gênant les TC -, coordonner avec les TPG le croisement avec l’av. de Bel-Air-.
- La réalisation d’un îlot nécessite le réaménagement de la chaussée sur 12.50 m de part et 
d’autre de la traversée (pour une vitesse jusqu’à 50 km/h). Voir schéma ci-contre.

 
Type d’opération à entreprendre

Etudes de détail des franchissements et du projet de «Voie verte». 
Elaboration d’une image directrice spécifi que pour la «Voie verte» en zone IA.
Aménagement d’itinéraires confortables et sûrs, notamment sur Av. de Bel-Air et rte. de Jussy 

Mesures engagées et à engager

Etudes d’avant-projet réalisées, projet et procédures «Voie verte» et CEVA-SOVACB à venir.

Eff et attendu pour le développement durable

- La «Voie verte» favorise les mobilités douces (0-500 m de rayon d’action pour les piétons, 
3kms de rayon d’action pour les cyclistes) favorisant ainsi le recours aux TC.

Fig. 27 -1 ci-dessus et 27-2 ci-dessous 

Deux franchissements à aménager 

1. Av. de Bel-Air;  2.  Ch. de la Gravière.

SCHEMA ILLUSTRATIF DES FRANCHISSEMENTS

Ci-dessus: 

croquis d’un îlot de franchissement

de la «Voie verte» (indicatif)



MOBILITES SCOLAIRES PAR MODES DOUX

Légende

SCHEMAS ILLUSTRATIFS DES FRANCHISSEMENTS

A gauche: Principe de croisement de la «Voie 

verte» :

1) avec l’Av. de Bel-Air

2) avec le ch. de la Gravière

Ci-dessus: Ilôt «Voie verte»

A10 

166

1) 2)

Fig. 28

Exemple de «Voie verte» sur une ancienne voie de 

chemin de fer, inaugurée le 23 Septembre 2006. 

Elle prolonge la «Voie verte» de Haute-Saintonge qui 

existait déjà entre Clérac et Chevanceaux (16 km). Il 

est donc maintenant possible de relier par modes 

doux Barbezieux (Charente) à Clérac (Charente-

Maritime).
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Fig.  30

Exemple de chicane avant un franchissement TIM: 

«Voie verte» d’Evreux, France, au Pont-Authou

Fig.  29

Exemple de «Voie verte», France, 

de Mauron à Questembert

Priorité-échéance

Parallèlement à la mise en place du CEVA et 
de la «Voie verte» en surface

Instances concernées

Conseils administratif et municipal.
Commission de l’aménagement et de 
l’environnement.
DGM.



Constat

La priorité de la création de la «Voie verte» s’inscrit dans le cadre des compensations aux 
impacts du projet ferroviaire sur les milieux naturels. La «Voie verte» doit être coordonnée aux 
projets CEVA, des communes voisines et de l’Etat et réussir dans ses objectifs de mobilité (fi che 
A10) d’environnement et sociaux.

Objectifs

Coordonner le suivi des travaux, l’aménagement et la gestion de la «Voie verte» de manière 
cohérente et concertée avec les autres communes et les services de l’Etat de façon à 
protéger l’environnement et le cadre de vie.
Assurer son accessibilité par tous les groupes de la population (personnes âgées, enfants, 
etc.) et un aménagement compatible avec les objectifs environnementaux cantonaux, 
régionaux et communaux.

Principe

Intégrer le projet de « Voie verte » dans les projets de développement communaux et régionaux 
de façon à créer un espace structurant le territoire et à répondre aux priorités écologiques et 
humaines communales. 

Mesures

Mobilité : voir fi ches A, en particulier fi che A10.

Biodiversité, étude de détail de la «Voie verte» en traversée de Chêne-Bourg : permettre 
qu’elle favorise la biodiversité (fl ore et petite faune) par une coordination des mesures avec 
les autres mesures du PDCom et avec les grands projets régionaux (CEVA, MICA, etc.).

Intégrer entre eux à travers la «Voie verte» les autres parcs et espaces verts ou à valeur 
biologique proches ou bordiers: parc Dinu-Lipatti, espaces verts du projet CEVA-SOVACB, 
cordon boisé et Seymaz, espaces verts des écoles du Plateau et De Haller, etc.

Etudes à établir par les responsables du projet CEVA:

- Détails de correction des impacts des rayonnements non ionisants sur la tranchée couverte 
et sur les abords de la «Voie verte» au niveau de l’esplanade de la gare.
- Détails du dispositif d’accès à la «Voie verte» et de franchissement du vallon de la Seymaz.

Type d’opération à entreprendre

Coordination entre tous les projets concernés, à échelle localisée, communale, intercommunale 
et régionale. Etudes de détail.

A11  Aménagement coordonné de la «Voie verte»  

Instances concernées

Commune de Chêne-Bourg : Conseil 
administratif, Commission Aménagement 
et Environnement , Commission Travaux, 
Commission Sécurité et prévention
Communes de Thônex, de Chêne-Bougeries
de Genève. France voisine.
Etat : DGNP, SPBR, DT
Direction du projet CEVA - DCTI
Propriétaires : Commune de Chêne-Bourg, 
Etat, CFF, autres et bordiers privés.
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Fig. 31

En haut: végétation bordant la voie ferrée, état 

actuel.

En bas: séquences paysagères du projet «Voie 

verte». Rapport de coordination,  Triporteur-Citec-

Vridis, mars 2006.
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 Seymaz rive gauche - Chemin Cavussin h disponible sur TC : 15 - 20cm - KM CEVA 72.75

Fig. 32

Voie verte

En haut: coupes schématiques de la fi che 

descriptive 6.5 Chêne-Bourg du Rapport de 

coordination,  Triporteur-Citec-Vridis, mars 2006.

En bas: animation dans une coulée verte existante 

(France)

Mesures engagées

Projet de « Voie verte ». Projet de tranchée couverte CEVA, site Eaux-Vives, site Chêne-Bourg: 
procédures en cours et à venir.  

Eff et attendu pour le développement durable

Amélioration du cadre de vie. Protection-valorisation et du paysage et de la biodiversité.

Priorité-échéance

Actions diverses à entreprendre à court et moyen terme:
a. projets CEVA-SOVACB et «Voie verte»: coordination des études et des décisions,
b. construction du CEVA: protection de la Seymaz, mise en œuvre coordonnée des projets et 

surveillance de la réalisation, notamment les franchissements et la traversée de la Seymaz,
c.  projet de PLQ CEVA-SOVACB Ilôt-Sud: solutions environnementales à compléter.

Contraintes, confl its, intérêts en présence

RNI (fi che G10). Les vocations à la fois sociale et environnementale (favoriser la biodiversité) 
d’un même lieu nécessitent de mettre en valeur les confl its d’intérêts et de réaliser des 
compromis. De surcroît, l’étude préalable conduite par les CFF pour évaluer l’importance 
des rayonnements non ionisants (RNI) indique une immission élevée de RNI : « le niveau de 
la valeur limite de l’installation de 1 μT est dépassée au-dessus de la dalle supérieure sur une 
hauteur d’environ 1 mètre ». Le « masterplan SOVACB – Plan directeur localisé – Evaluation 
environnementale - Janvier 2007 ». précise en conséquence que :  
« la surface située directement au-dessus des voies devra exclure tous lieux à utilisation sensible et ne 
pourra être utilisée que pour le transit des personnes. Les places de jeux publiques ou privées (défi nies 
dans un plan d’aménagement) et les surfaces non bâties sur lesquelles ce même type d’activités 
est autorisé ne devront pas être prévues. ». Cette situation nécessite de suivre la réalisation 
du CEVA également sous l’angle de son impact potentiel en matière de rayonnements non 
ionisants dans le but que les aménagements de cette voire verte et que l’information -voire 
les restrictions d’usage- faites au public prennent en compte cette dimension afi n de garantir 
la sécurité la plus totale aux futurs usagers de la «Voie verte». Des solutions techniques et 
constructives adéquates à la diversité d’usages -»cage Faraday», autre- sont à assurer.

Traversée de la Seymaz en double pont: 

Le double pont « Voie verte » et tranchée ouverte semble prévoir une continuité horizontale 
des parcours par modes doux. Il s’agit d’assurer cette continuité telle qu’elle existe aujourd’hui 
entre le ch. du Pont-de-Ville et le ch. du Cavussin, mais aussi de faciliter l’accès vertical, soit au 
niveau supérieur - à la « Voie verte » à proprement parler-, de façon à éviter la boucle jusqu’à 
l’Av. de Bel-Air ou par Chêne-Bougeries.  Le détail des dispositifs de circulation verticale et de 
sécurisation de la tranchée ouverte n’est pas connu: une étude de détail est à produire.

Illustrations
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